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Ce projet de règlement vise à permettre aux personnes
qui agissent comme cabinets ou représentants dans la
discipline du courtage en épargne collective et qui exercent
certaines activités prévues au Règlement 11-101 sur le
régime de l’autorité principale, approuvé par l’arrêté
ministériel n° 2005-18 du 10 août 2005, d’être dispensées
de s’inscrire auprès de l’Autorité ou d’être titulaire d’un
certificat dans cette discipline. Les cabinets et leurs
représentants seront ainsi assujettis à la même régle-
mentation que leurs confrères régis par la Loi sur les
valeurs mobilières (L.R.Q., c. V-1.1).

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à monsieur Maurice Lalancette, directeur
général de l’encadrement et du développement du secteur
financier, ministère des Finances, 800, place D’Youville,
bureau 17.01, Québec (Québec) G1R 3P4. Numéro de
téléphone : 418 646-7572 ; numéro de télécopieur :
418 646-5744; courriel : m.lalancette@finances.gouv.qc.ca.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par
écrit, avant l’expiration du délai de 45 jours, au ministre
des Finances, 12, rue Saint-Louis, 1er étage, Québec
(Québec) G1R 5L3.

Le ministre des Finances,
MICHEL AUDET

Règlement modifiant le Règlement
concernant les dispenses applicables
aux disciplines en valeurs mobilières *

Loi sur la distribution de produits et services financiers
(L.R.Q., c. D-9.2, a. 217.1)

1. Le Règlement concernant les dispenses applicables
aux disciplines en valeurs mobilières est modifié par
l’insertion, après l’article 1, du suivant :

« 1.1. Une personne qui agit comme cabinet ou repré-
sentant dans la discipline du courtage en épargne collec-
tive et qui exerce ses activités conformément à l’arti-
cle 5.3 ou 5.5 du Règlement 11-101 sur le régime de
l’autorité principale approuvé par l’arrêté ministériel
n° 2005-18 du 10 août 2005, est, selon le cas, dispensée
de s’inscrire auprès de l’Autorité ou d’être titulaire d’un
certificat dans cette discipline, si les autres dispositions
de la partie 5 de ce règlement sont respectées. ».

* Le Règlement concernant les dispenses applicables aux disciplines
en valeurs mobilières, approuvé par le décret n° 747-2005 du
17 août 2005 (2005, G.O. 2, 4629), n’a pas subi de modification
depuis son approbation.

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.

45132

Projet de règlement
Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2)

Qualité de l’eau des piscines et autres bassins
artificiels

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1) et à l’article 124 de la Loi sur la qualité de
l’environnement, que le « Règlement sur la qualité de
l’eau des piscines et autres bassins artificiels » dont le
texte apparaît ci-dessous, pourra être édicté par le gou-
vernement à l’expiration d’un délai de 60 jours à compter
de la présente publication.

Ce projet de règlement remplace le Règlement sur les
pataugeoires et les piscines publiques qui date de 1976.
Il a pour objet d’établir des normes relatives à la qualité
de l’eau des piscines et autres bassins artificiels, intéri-
eurs ou extérieurs, exploités pour la baignade, les jeux,
les sports ou la détente. Les bassins publics y sont visés
ainsi que les bassins privés qui sont accessibles exclusi-
vement aux résidants et à leurs invités provenant
d’immeubles ou de parcs de maisons mobiles totalisant
plus de neuf unités à usage d’habitation.

Le projet de règlement prévoit des normes de qualité
des eaux des bassins fondées sur les plus récents travaux
canadiens et américains en la matière. Les contrôles de
qualité seraient effectués par l’exploitant au moyen
d’échantillons d’eau prélevés à des fréquences précises
et dont l’analyse serait effectuée, dans certains cas, par
un laboratoire accrédité par le ministre du Développe-
ment durable, de l’Environnement et des Parcs. Tous les
résultats obtenus lors de ces contrôles seraient consi-
gnés dans un registre à caractère public tenu par le
responsable du bassin.

Ce projet de règlement fait en sorte qu’il n’y aurait
plus de délivrance de permis ni d’aucune autre autorisa-
tion provenant du ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs en regard des piscines
et autres bassins artificiels. Plusieurs normes, notam-
ment celles relatives à la construction des piscines et
autres bassins artificiels ainsi qu’aux systèmes de traite-
ment de leur eau ne seraient plus incluses dans le règle-
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ment. Ces dernières feraient plutôt l’objet d’un guide
technique qui énoncerait les règles à suivre pour l’instal-
lation et l’entretien de ces bassins.

Des renseignements additionnels peuvent être obte-
nus en s’adressant à :

Monsieur Didier Bicchi, chef de service
Service des eaux municipales
Direction des politiques de l’eau
Ministère du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs
Édifice Marie-Guyart, 8e étage, boîte 42,
675, boulevard René-Lévesque Est,
Québec (Québec) G1R 5V7
Téléphone : 418 521-3885, poste 4852
Télécopieur : 418 528-0990
Courrier électronique : didier.bicchi@mddep.gouv.qc.ca.

Toute personne ayant des commentaires à formuler
au sujet de ce projet de règlement est priée de les faire
parvenir par écrit, avant l’expiration du délai de
60 jours, au soussigné, édifice Marie-Guyart, 30e étage,
675, boulevard René-Lévesque Est, Québec (Québec)
G1R 5V7.

Le ministre du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs,
THOMAS J. MULCAIR

Règlement sur la qualité de l’eau des
piscines et autres bassins artificiels
Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2, a. 46, par. a et b, 87, par. a et f,
109.1 et 124.1)

CHAPITRE I
OBJET, CHAMP D’APPLICATION ET
INTERPRÉTATION

1. Le présent règlement a pour objet d’établir des
normes relatives à la qualité de l’eau des piscines et
autres bassins artificiels visés à l’article 2, intérieurs ou
extérieurs, exploités pour la baignade, les jeux, les sports
ou la détente.

2. Le présent règlement s’applique aux piscines et
autres bassins artificiels publics qui sont accessibles au
public en général ou à un groupe restreint du public et
aux piscines et autres bassins artificiels privés qui sont
accessibles exclusivement aux résidants et à leurs invités
provenant d’immeubles ou de parcs de maisons mobiles
totalisant plus de neuf unités à usage d’habitation.

3. Le présent règlement ne s’applique pas aux piscines
et autres bassins artificiels qui sont :

1° utilisés uniquement à des fins hygiéniques, théra-
peutiques, de réadaptation ou de rituel ;

2° des bains flottants ou thermaux spécialisés ;

3° des bassins temporaires utilisés uniquement à des
fins de compétition ;

4° des fontaines ou des jeux d’eau directement reliés
à un réseau d’aqueduc, sans recirculation d’eau et dont
l’accumulation d’eau est inférieure à 5 cm ;

5° des bassins installés à des fins architecturales ou
ornementales ;

6° des lacs artificiels.

4. Le « responsable d’un bassin » s’entend de tout
propriétaire ou exploitant d’une piscine ou autre bassin
artificiel visé par le présent règlement.

CHAPITRE II
NORMES DE QUALITÉ DE L’EAU

5. La qualité bactériologique et physico-chimique de
l’eau dans les bassins doit être conforme aux normes
suivantes :

PARAMÈTRES BACTÉRIOLOGIQUES

Paramètres Normes

BHAA < 100 UFC /ml
(Bactéries hétérotrophes aérobies (unités formatrices de colonies)
et anaréobies facultatives)

Escherichia coli < 1 UFC/100 ml

Pseudomonas Aeruginosa < 1 UFC/100 ml

Staphylococcus aureus < 30 UFC /100 ml

PARAMÈTRES PHYSICO-CHIMIQUES

Paramètres Normes

Alcalinité 80-150 mg/l CaCO3

Acide cyanurique 30-100 mg/l
(bassins extérieurs seulement)

Chloramines ≤ 0.5 mg/l
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PARAMÈTRES BACTÉRIOLOGIQUES

Paramètres Normes

Désinfectant résiduel
Chlore libre bassins intérieurs: 0,8 à 2 mg/l

bassins extérieurs : 0,8 à 3 mg/l
Brome total 2 à 5 mg/l
Ozone 0 mg/l

pH 7.2 - 7.8

Potentiel d’oxydo-réduction (POR) >700 millivolt

Turbidité ≤ 0.5 UTN
(unité de turbidité
néphélémétrique)

Lorsque l’acide cyanurique est utilisé durant la désin-
fection de l’eau d’un bassin extérieur, la valeur du désin-
fectant résiduel libre doit être augmentée d’une unité.
Cet acide ne peut être utilisé dans les bassins intérieurs.

6. Lorsque la température de l’eau d’un bassin excède
35 °C, les normes de l’article 5 s’appliquent, sauf celles
relatives au chlore, au brome et au potentiel d’oxydo-
réduction, qui sont les suivantes :

NORMES DE DÉSINFECTANT RÉSIDUEL ET
DE POR LORSQUE LA TEMPÉRATURE

DE L’EAU EXCÈDE 35 °C

Paramètres Normes

Désinfectant résiduel
Chlore libre 2 à 3 mg/l
Brome total 3 à 5 mg/l

Potentiel d’oxydo-réduction (POR) >750 mV

7. La limpidité de l’eau d’un bassin doit faire en sorte
que la surface circulaire noire prévue à l’article 12 du
Règlement sur la sécurité dans les bains publics (R.R.Q.,
1981, c. S-3, r.3) soit visible à partir de tout point en
bordure du bassin.

8. Les bassins de type « empli-vide », sans système de
circulation d’eau, doivent être vidés et désinfectés quo-
tidiennement avant d’être remplis et utilisés de nouveau.

Les dispositions des articles 5 à 7 du présent chapitre
et celles des chapitres III à V du présent règlement ne
s’appliquent pas à ces bassins.

CHAPITRE III
CONTRÔLE DE LA QUALITÉ DE L’EAU

SECTION I
NATURE ET FRÉQUENCE DES PRÉLÈVEMENTS

9. Le responsable d’un bassin public ou d’un bassin
privé destiné à plus de 50 unités à usage d’habitation
d’immeubles ou de parcs de maisons mobiles doit préle-
ver ou faire prélever des échantillons d’eau à des fins
d’analyse sur place des paramètres physico-chimiques
suivants, aux fréquences minimales correspondantes :

PRÉLÈVEMENTS

Paramètres Fréquences

alcalinité 1 fois/semaine

désinfectant résiduel libre lors de l’ouverture, aux trois heures
(chlore, brome ou POR) durant l’ouverture et lors de la

fermeture

chloramines en même temps que les lectures
de désinfectant résiduel libre

pH en même temps que les lectures
de désinfectant résiduel libre

limpidité une fois par jour en milieu de
journée

température une fois par jour en milieu de
journée

Lorsqu’un appareil de mesure et d’enregistrement en
continu est installé, le responsable du bassin note les
résultats des mesures du désinfectant résiduel libre à la
fréquence prévue ci-dessus et effectue au moins une
mesure manuelle par jour à des fins de comparaison.

10. Le responsable d’un bassin public ou d’un bassin
privé destiné à plus de 50 unités à usage d’habitation
d’immeubles ou de parcs de maisons mobiles doit aussi
prélever ou faire prélever des échantillons d’eau pour le
contrôle des paramètres suivants :

1° les bactéries hétérotrophes aérobies et anaréobies
facultatives (BHAA) et Escherichia coli ;

2° la turbidité ;

3° la bactérie Pseudomonas aeruginosa, lorsque la
température de l’eau excède 35 °C de façon régulière.
Dans ce cas, l’obligation de contrôle des BHAA ne
s’applique pas au responsable du bassin.
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Ces échantillons sont prélevés au moins une heure
après l’ouverture, à la fréquence minimale de deux fois
par mois d’exploitation pour les bassins extérieurs et
d’une fois par mois d’exploitation pour les bassins inté-
rieurs, à un intervalle minimal de 10 jours entre chaque
prélèvement, durant la période d’ouverture du bassin.
Dans le cas des bassins extérieurs, les premiers résultats
des analyses microbiologiques doivent être conformes
aux normes au moment de l’ouverture de la saison.

Le prélèvement des échantillons pour l’analyse de la
turbidité s’effectue à la sortie du système de filtration ou
dans le retour d’eau.

11. Le responsable d’un bassin privé destiné à moins
de 51 unités à usage d’habitation d’immeubles ou de
parcs de maisons mobiles doit prélever ou faire prélever
des échantillons d’eau à des fins d’analyse sur place du
pH et du désinfectant résiduel libre, soit le chlore, le
brome ou le POR, au minimum deux fois par jour,
environ une heure après l’ouverture du bassin et en
milieu de journée.

SECTION II
MÉTHODES DE PRÉLÈVEMENTS, DE
CONSERVATION, D’ANALYSE ET DE
TRANSMISSION

12. Les échantillons d’eau exigés par le présent cha-
pitre doivent être prélevés et conservés ainsi qu’analysés
ou transmis, selon le cas, conformément aux méthodes
décrites dans le guide intitulé « Méthodes de prélève-
ment, de conservation et d’analyse des échantillons rela-
tifs à l’évaluation de la qualité de l’eau des piscines et
autres bassins artificiels », publié par le ministère du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs.

13. Les échantillons d’eau prélevés en vertu de l’arti-
cle 10 doivent être transmis, pour analyse, à des labora-
toires accrédités par le ministre du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs en vertu de
l’article 118.6 de la Loi sur la qualité de l’environne-
ment (L.R.Q., c. Q-2).

Doivent être transmis avec ces échantillons, les for-
mulaires de demande d’analyse fournis par ces labora-
toires et dûment remplis.

Le laboratoire concerné doit transmettre au responsa-
ble du bassin concerné les résultats de l’analyse de ces
échantillons dans les dix jours qui suivent celui du prélè-
vement.

CHAPITRE IV
NON-CONFORMITÉ DE L’EAU AUX NORMES
DE QUALITÉ

14. Le laboratoire qui effectue l’analyse d’un échan-
tillon d’eau doit communiquer immédiatement au res-
ponsable d’un bassin public ou d’un bassin privé destiné
à plus de 50 unités à usage d’habitation d’immeubles ou
de parcs de maisons mobiles tout résultat révélant que
l’eau ne respecte pas une norme bactériologique ou de
turbidité.

15. Lorsque l’eau d’un bassin ne respecte pas l’une
des normes de qualité prévues au chapitre II, le respon-
sable de ce bassin doit, dans les plus brefs délais, pren-
dre les mesures nécessaires pour remédier à la situation.
Il doit notamment vérifier si l’entretien et l’opération de
son système sont adéquats et, au besoin, rectifier le
niveau de désinfectant libre de l’eau.

De plus, si l’analyse d’un échantillon montre que
l’eau contient des bactéries Escherichia coli ou
Pseudomonas aeruginosa, le responsable du bassin doit,
dans les 24 heures suivant l’obtention des résultats, pré-
lever ou faire prélever un deuxième échantillon pour
vérifier de nouveau la présence du micro-organisme iden-
tifié.

16. Le responsable d’un bassin doit en fermer l’accès
et faire sortir immédiatement toutes les personnes de
l’eau lorsque des événements tels que des accidents, des
défaillances dans l’équipement de traitement de l’eau ou
toute autre panne d’infrastructure, peuvent dégrader la
qualité des eaux et exposer les êtres humains aux souillu-
res ou à la contamination.

Le responsable d’un bassin doit faire de même dans
les situations suivantes :

1° présence de bactéries Escherichia coli ou
Pseudomonas aeruginosa lors du deuxième prélèvement
visé au deuxième alinéa de l’article 15 ;

2° présence de chlore résiduel libre au-delà de 5 mg/l ;

3° accident vomitif ou fécal ;

4° présence de chloramines au-delà de 1,0 mg/l.

Le responsable du bassin concerné est tenu d’aviser le
directeur de la santé publique dans les plus brefs délais
des mesures prises lorsque survient un événement visé
au premier alinéa, dans les situations prévues aux para-
graphes 1° à 3° du deuxième alinéa et lorsque le pro-
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blème persiste au-delà de 24 heures dans la situation
prévue au paragraphe 4° du deuxième alinéa. Il doit de
plus, pour l’application de l’article 83 de la Loi sur la
qualité de l’environnement, aviser la municipalité con-
cernée de toutes les situations impliquant la fermeture
du bassin.

Le responsable du bassin peut y redonner accès dès
que la qualité de l’eau redevient conforme aux normes
de qualité prévues au chapitre II et doit en informer
toute personne qu’il avait l’obligation d’aviser lors de la
fermeture du bassin.

CHAPITRE V
TENUE D’UN REGISTRE

17. Le responsable d’un bassin doit tenir un registre,
contenant notamment les renseignements suivants :

1° les résultats des contrôles effectués en vertu des
articles 9 et 10 ou 11, selon le cas ;

2° l’identification du bassin, la date à laquelle les
contrôles ont été effectués et le nom des personnes qui
les ont effectués ;

3° le nombre de baigneurs présents lors des contrôles ;

4° tout renseignement relatif aux événements prévus
au premier alinéa de l’article 16.

18. Chaque personne ayant effectué des contrôles
doit inscrire les résultats au registre et attester, à même
le registre, qu’elle a prélevé, conservé et analysé, con-
formément au présent règlement, les échantillons desti-
nés à l’analyse sur place.

Elle doit également attester qu’elle a prélevé, con-
servé et transmis, conformément au présent règlement,
les échantillons destinés à un laboratoire et que les
résultats transmis en vertu de l’article 13 ont été fidèle-
ment retranscrits ou annexés au registre.

Le responsable du bassin doit s’assurer que les ins-
criptions et attestations faites au registre sont conformes
aux exigences du présent article.

19. Le registre est conservé durant une période mini-
male de deux ans et il est tenu à la disposition du
ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs et du directeur de la santé publique de
la région concernée. Il doit être affiché de manière à ce
que toute personne intéressée puisse en prendre connais-
sance.

CHAPITRE VI
DISPOSITIONS PÉNALES

20. Le responsable du bassin qui y donne accès alors
que l’eau ne satisfait pas aux normes de qualité prévues
au chapitre II ou qui contrevient à l’un des articles 9 à
12, au premier ou au deuxième alinéa de l’article 13, à
l’article 17, au troisième alinéa de l’article 18 ou à
l’article 19 est passible :

1° dans le cas d’une personne physique, d’une amende
de 1 000 $ à 10 000$ ;

2° dans le cas d’une personne morale, d’une amende
de 2 000 $ à 20 000 $.

21. Le responsable du bassin qui contrevient à l’un
des articles 15 ou 16 est passible :

1° dans le cas d’une personne physique, d’une amende
de 2 000 $ à 20 000 $ ;

2° dans le cas d’une personne morale, d’une amende
de 4 000 $ à 40 000 $.

22. Le laboratoire qui contrevient au troisième alinéa
de l’article 13 ou à l’article 14 est passible d’une amende
de 2 000 $ à 20 000 $.

23. En cas de récidive, les amendes prévues au pré-
sent chapitre sont portées au double.

CHAPITRE VII
DISPOSITIONS MODIFICATIVES ET DIVERSES

24. Le Règlement relatif à l’application de la Loi sur
la qualité de l’environnement1 est modifié par l’inser-
tion, après l’article 10, de ce qui suit :

« SECTION II.1
NON-APPLICATION DE L’ARTICLE 32

10.1. L’article 32 de la Loi sur la qualité de l’envi-
ronnement ne s’applique pas au système ou au dispositif
de traitement de l’eau des piscines et autres bassins
artificiels visés au Règlement sur la qualité de l’eau des
piscines et autres bassins artificiels édicté par le décret

1 Les dernières modifications au Règlement relatif à l’application
de la Loi sur la qualité de l’environnement édicté par le décret
n° 1529-93 du 3 novembre 1993 (1993, G.O. 2, 7766) ont été
apportées par le règlement édicté par le décret n° 1091-2004 du
23 novembre 2004 (2004, G.O. 2, 5021). Pour les modifications
antérieures, voir le « Tableau des modifications et Index som-
maire », Éditeur officiel du Québec, 2005, à jour au 1er mars 2005.
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numéro (indiquer le numéro de décret et la date de
l’édiction). Il ne s’applique pas non plus à tout autre
système ou dispositif de traitement de l’eau d’une pis-
cine ou autre bassin artificiel, intérieur ou extérieur,
destiné à la baignade, aux jeux, aux sports ou à la
détente.

Malgré l’article 4, l’article 22 de cette loi ne s’appli-
que pas non plus à ces systèmes ou dispositifs. ».

25. Le présent règlement s’applique notamment aux
immeubles compris dans une aire retenue pour fins de
contrôle ou dans une zone agricole établie suivant la Loi
sur la protection du territoire et des activités agricoles
(L.R.Q., c. P-41.1).

26. Le présent règlement remplace le Règlement sur
les pataugeoires et les piscines publiques (R.R.Q. 1981,
c. Q-2, r.17).

27. Le présent règlement entrera en vigueur le
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la
Gazette officielle du Québec.

45133

Projet de règlement
Loi sur le ministère du Travail
(L.R.Q., c. M-32.2)

Tarif des frais afférents à l’abonnement à un service
informatisé de recherche en matière de relations du
travail et de conditions de travail

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement sur le tarif des frais
afférents à l’abonnement à un service informatisé de
recherche en matière de relations du travail et de condi-
tions de travail », dont le texte apparaît ci-dessous, pourra
être édicté par le gouvernement à l’expiration d’un délai
de 45 jours à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement a pour objet d’établir les frais
d’abonnement à un service informatisé de recherche que
le ministre du Travail rend disponible par abonnement
sur le réseau Internet. L’abonnement à ce service permet
d’effectuer des recherches sur les conventions collectives,
certaines ententes, les sentences arbitrales de différend
et de grief, certaines décisions et ordonnances rendues
par la Commission des relations du travail et certaines
requêtes y étant déposées. Pour ce faire, il propose quatre
types d’abonnement.

Ce projet de règlement n’a pas d’impact négatif sur
les entreprises et en particulier sur les petites et moyennes
entreprises (PME).

Des renseignements additionnels concernant ce projet
de règlement peuvent être obtenus en s’adressant à madame
Hélène Laverdure, Direction des ressources financières
et matérielles, ministère du Travail, 200, chemin Sainte-
Foy, 5e étage, Québec (Québec) G1R 5S1 (téléphone :
418 643-2924 ; télécopieur : 418 528-6058 ; courriel :
helene.laverdure@travail.gouv.qc.ca).

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai de
45 jours mentionné ci-dessus, au ministre du Travail,
200, chemin Sainte-Foy, 6e étage, Québec (Québec)
G1R 5S1.

Le ministre du Travail,
LAURENT LESSARD

Règlement sur le tarif des frais afférents
à l’abonnement à un service informatisé
de recherche en matière de relations du
travail et de conditions de travail
Loi sur le ministère du Travail
(L.R.Q., c. M-32.2, a. 16.1)

1. Le présent règlement s’applique au regard d’un
service informatisé de recherche de certains documents
en matière de relations du travail et de conditions de
travail que le ministre du Travail rend disponible par
abonnement sur le réseau Internet.

L’abonnement à ce service permet d’effectuer des
recherches sur les conventions collectives, certaines
ententes, les sentences arbitrales de différend et de grief,
certaines décisions et ordonnances rendues par la Com-
mission des relations du travail et certaines requêtes y
étant déposées.

2. Un abonnement individuel peut être quotidien,
mensuel ou annuel. Un abonnement collectif est annuel.

3. Les frais d’abonnement sont les suivants :

1° abonnement individuel quotidien : 30 $ ;

2° abonnement individuel mensuel : 150 $ ;

3° abonnement individuel annuel : 1000 $ ;
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